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Dans le cadre de la mise en œuvre de l’art.

Le Conseil fédéral a ouvert la procédure de consultation sur les modifications d’ordo
2017. La consultation a duré jusqu’au 

Comme l’on pouvait s’y attendre, les participants à la consultation s
la mise en œuvre de la nouvelle obligation de communiquer les postes vacants dans les 

l’ordonnance sur le service de l’emploi, OSE
comme l’ont déjà montré les débats sur les modifications législatives
souhaitent une mise en œuvre d’autres 
l’économie 
Les dispositions d’exécution pour les autres mesures décidées par le Parlement ont bénéfi-
cié d’un accueil largement favorable auprès des participants à la consultation

outre s’il y a eu des réserves et si des modifications ont été demandées

tions sous réserve de celles qu’il rejette de manière explicite. De même, celui qui rejette le 

serve de celles qu’il accepte 

Ordonnance sur le service de l’emploi et la location de services (Ordon-
nance sur le service de l’emploi, 

l’exception de l’UDC, ont approuvé les modifications. 
pour cent, les employeurs demandent qu’elle soit fixée à 8

pour cent dans un premier temps, puis l’abaissement de celle

l’information, la majorité des participants privilégient une 

approuvent le fait que la mise en œuvre s’appuie sur le système rôdé du ser-
vice public de l’emploi et que la structure fédéraliste de l’exécution est respectée. 

DFJP



le marché du travail sera disponible et que le financement de la mise en œuvre sera clarifié, 

d’une durée de restriction de l’information de cinq jours ainsi que les règles d’exception res-
trictives. En ce qui concerne l’exception pour les engagements de courte durée (jusqu’à 14 

d’introduction d’une valeur seuil de 8

soutiennent en principe la mise en œuvre de l’art. 121a Cst

treprises qui ne disposent pas de personnel spécialisé voire d’unité

mois.La restriction d’information devrait être limitée à trois jours et abandonnée lorsque le

employeurs se prononcent pour la variante d’une plus longue durée (moins d’un mois) et 
avancent différentes propositions en vue d’étendre les règles d’exceptions (p. ex. en matière 
de postes repourvus à l’interne

saluent l’introduction d’une obligation d’annonce efficace

d’avance en termes d’information
à un certain devoir de justification en ce qui concerne l’évaluation d’un dossier comme non 
approprié. Les règles d’exception strictes sont privilégiées, car elles permettent de réduire le 

Remarques concernant l’art 53a OSE

Les mesures prévues à l’art. 21a, LEtr, sont à prendre pour les demandeurs d’emploi dans 

l’Unio

La date d’entrée en vigueur doit tenir compte des travaux nécessaires de mise en œuvre au 
Les cantons souhaitent disposer d’un plus 

long délai de transition, à savoir jusqu’à 12 mois. La CdC plaide pour 6 mois. Ce laps de 

oeuvre fluide de l’obligation de 
nales militent pour un délai transitoire d’une durée allant de 6 à 9 mois. Quant aux partis, ils 

toriés dans l’annexe. Le Département fédéral de l’économie, de la formation et de la re-



rminants. Les associations patronales exigent un degré de détail plus élevé, tandis qu’à 
l’opposé, le canton du Tessin plaide pour des agrégats plus larges. Quelques associations 

fiées, d’autres 

Remarques concernant l’art. 53b OSE

rant dans l’annexe au service public de l’emploi comp

lieu de l’exercice de la profession;

date d’entrée en fonction;

nom de l’entreprise.

La communication de l’emploi vacant doit s’effectuer via la plateforme Internet du service 
public de l’emploi, par téléphone ou en personne.

Six cantons, la CdC, le PS, le PVL, l’Union syndicale suisse, SWISS MEM et l’ASM souhai-

L’
s’effectuer exclusivement de manière électronique et sans bureaucratie.

Le service public de l’emploi confirme la réception de la communication des emplois va-

L’employeur peut mettre au concours d’une autre manière les emplois qu’il est tenu 
d’annoncer en vertu de l’al. 1 au plus tôt cinq jours 

Les collaborateurs du service de l’emploi et les personnes inscrites en t
deurs d’emploi auprès du service de l’emploi bénéficient d’un accès exclusif aux informations 

UR, VS

plaident en faveur d’un délai d

restriction de l’information



d’emploi qui dans certains cas ne correspondent pas au profil souhaité
rejette l’avance en termes d’information. 

térioration de la réputation du service public de l’emploi. Quinze associations patronales exi-

didature pertinent n’est présenté.

Remarques concernant l’art. 53c OSE

Dans les trois jours ouvrables à compter de la réception de l’annonce complète d’un emploi 
vacant, le service public de l’emploi transme
tives aux demandeurs d’emploi dont les dossiers sont pertinents ou les informe qu’une telle 
personne n’est pas disponible.

Selon l’opinion de certains participants, la durée de restriction de l’information et 

l’USS

l’acceptation de la mesure Le parti vert’libéral approuve le délai proposé de 3 jours

Les employeurs communiquent au service public de l’e

quelles personnes ont été invitées à passer un entretien d’embauche ou un test 
d’aptitude professionnelle;

s’ils ont embauché un candidat leur ayant été proposé; ou 

si l’emploi

L’UDC rejette tout devoir de retour des employeurs.

marques concernant l’art. 53d OSE

En addition à l’exception visée à l’art. 21a, al. 5, LEtr, l’annonce des emplois vacants n’est 

les emplois vacants au sein de l’entreprise sont pourvus par des personnes déjà em-

priétaire ou sont parentes ou alliées en ligne directe ou jusqu’au deuxième degré en ligne 
sœurs sont assimilés aux frères et sœurs.

L’alinéa 1, lettre a, ne s’applique pas aux bailleurs de services.

Dans l’e
l’interprétation stricte des exceptions. Du côté des employeurs, on avance différentes propo-
sitions visant à étendre les règles d’exception (p. ex. pour les postes repourvus à l’interne).

d’une durée allant jusqu’à 14 



PDC, les syndicats et l’Union de villes suisses préfèrent la variante de 14 jours, quel que soit 

LR, le parti vert’libéral et les
d’une durée de moins 

d’un mois). swissstaffing appelle à ce que les entreprises de location de services soient tota-
dispositions relatives à l’obligation de communiquer les postes vacants. 

Remarque concernant l’art. 53e OSE

Un canton peut demander à ce que l’obligation d’annoncer les emplois vacants selon l’art. 

L’obligation d’annoncer les emplois vacants est systématiquement limitée à un an.

droit de proposition des cantons est approuvé par tous les cantons. Certains l’avancent 
comme un motif pour l’introduction d’une valeur seuil plus élevée. 

et certaines associations sont d’avis que le droit de proposition de-
on seulement s’appliquer dans le cadre de l’introduction d’une obligation d’annonce, 

mais également dans celui de son abandon (clause d’exemption).
Infraction à l’obligation d’ LEtr)

. Cer-
qu’il ne serait pas approprié que en tant qu’autorités 

our réussir à placer les demandeurs d’emploi, ils d’une 

l’introduction d’une compétence 
vraient pas être prononcées par l’autorité pénale, mais par l’autorité administrative. Ils de-
mandent aussi que l’intégralité des coûts soit prise en charge par la Confédérat
L’ASM propose que les organes de contrôles cantonaux en matière de lutte contre le travail 

sables du contrôle du respect de l’obligation d’annoncer les 

l’autre être appliqués. L’ASM sou-
avec l’AOST. 

Ordonnance sur l’intégration des étrangers (OIE)
fugiés reconnus et personnes admises à titre provisoire en quête d’emploi 

Dans l’ensemble, les participants (à l’exception de l’UDC) approuvent 
d’obliger les organes de l’aide s au service public de l’emploi 

sonnes admises à titre provisoire et les réfugiés reconnus dont l’employabilité a été établie
, comme les 

quête d’emploi, d’un conseil et d’un placement par l’office régional de 

L’UDC rejette cette obligation d’annonce ainsi que les dispositions de mise en œ
elle estime que la proportion d’étrangers parmi les demandeurs d’emploi est déjà très 



tion d’ordonnance. Ils ne sont pas mentionnés dans l’évaluation ci

s s qu’ils
l’augmentation du forfait d’intégration pour les réfugiés recon-

L’établissement de comptes rendus au SEM 
des cantons étant donné qu’aucune indemnisation de la part de la Confédération n’est pré-

qu’ils 
résultats en matière d’

pour des raisons d’égalité de traitement, les autres personnes employables qui bénéfi-
cient de l’aide sociale devraient également être annoncées aux services publics de l’emploi

l’emploi et la location de services (service public de l’emploi)
loi sur l’assurance

d’augmenter l’activité lucrative des personnes concernées. Les estimations du SEM en la 

l’absence très fréquente de qualifications La capacité d’absorption du marché du travail 

s par rapport à d’autres caté-
gories de demandeurs d’emploi se trouvant dans la même situation. 

il faut préciser dans l’ordonnance que l’obligation d’annonce ne s’applique pas aux per-

CI
il faut réglementer l’échange de données entre les services de l’aide sociale et les 

Commentaires relatifs à l’art.

admises à titre provisoire en quête d’emploi sont annoncés au service public de l’emploi
ASM

ASM ASM
l’évaluation de l’employabilité (al.

Certains participants proposent d’inscrire une réglementation dans 
l’ordonnance.

l’employabilité doit être établie au niveau cantonal en fonction de la situation 



certains métiers. Afin d’éviter des inégalités de traitement choquantes, 
des directives applicables à l’échelle nationale pourraient constituer une aide
vient de mentionner expressément dans l’al.

l’évaluation de l’employabilité
un relevé transparent des compétences professionnelles ainsi qu’une réglementation 

capitale pour le processus d’
la décision finale sur l’employabilité et 

l’annonce doit être prise par l’ORP. il convient d’inscrire une réglementation à cet 
égard dans l’ordonnance

L’obligation d’annonce s’applique aux personnes dont l’employabilité a été établie à la suite 
d’une évaluation

ASM
l’obligation d’annonce des personnes employables a été 

saluée par les participants. Ils craignent une surcharge des ORP en cas d’annonces de per-

efforts considérables pour évaluer et atteindre l’employabilité et l’aptitude au placement. 
bénéficie d’un accueil généralement 

s ASM
œ les mesures d’intégration sur le marché du travail 

forfait d’intégrati Ces participants rejettent tout financement par l’assurance
ASM le financement doit éventuellement se faire au moyen de l’aide sociale 

l’échange de données complet requis entre les s

sur tout le territoire suisse de l’art.
de personnes en quête d’emploi n’ayant pas droit à des prestations de l’assurance

s relevant du domaine de l’asile,

ASM
l’emploi

l’annonce aux ORP repose sur l’approche axée sur les 

es tâches des structures ordinaires au moyen de l’encouragement 
spécifique de l’intégration ’
l’encouragement spécifique de l’intégration



l’expérience montre qu’il n’existe pas de bases légales suffisantes pour o
personnes admises à titre provisoire à s’intégrer sur le marché du travail et pour prononcer 

de procéder à des modifications législatives à l’échelle na

concernant l’encouragement de l’intégration, il faut appliquer le principe de la 
primauté de la formation sur le travail. Par contre, pour les citoyens suisses, l’assurance
chômage et l’aide sociale appliquent toujours le principe d

la notion d’employabilité est difficile à définir et évolue rapidement
risque de s’en trouver d’entrer en contradiction avec l’objectif d’u

les entreprises décident de l’engagement d’une personne
, d’assigner s

en vue d’optimiser les résultats, il faut aussi transmettre l’annonce aux services pu-
blics de l’emploi des cantons voisins

les compétences concernant l’évaluation de l’em
les modalités de l’évaluation de l’employabilité
le nombre d’annonces, le profil des personnes annoncées et le nombre de placements
les mesures prises en faveur de l’intégration des réfugiés reconnus et personnes ad-

aux fins du pilotage par les résultats en matière d’assurance chômage

n’
une solution pourrait être d’en assurer le finance-

orfait d’intégration.

correspondantes existent déjà dans le cadre des programmes d’intégration cantonaux

de l’assurance

c
pourra s’avérer

d’effectuer un suivi – –

prouvent l’établissement de comptes rendus. Ils estiment qu’il permet de contrôler la mise en 
œuvre et d’évaluer l’efficacité de la 
toutefois veiller à ce que l’établissement de ces rapports n’entraîne pas des charges inutiles 

il convient d’utiliser en premier lieu les données existantes



Il y a lieu de tenir également compte, lors de l’analyse des données, de la situation par-

nces sur le montant du forfait d’intégration versé par la Confédération n’est pas 
FER il faudrait également illustrer le rapport entre l’offre de demandeurs d’emploi et la de-

d’œ
édigé par le service assignant et non par l’ORP

Ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité 

OASA ; mise en œuvre d
Lorsqu’une prise de position ne se prononce pas sur les modifications 

LEtr) ainsi que la mise en œuvre proposée de ces mesures ont reçu un accueil favo-

Remarques formulées sur les art. 82, al. 6bis à 8 P

c





l'investissement lié à la mise en œuvre à 2 % ou 5 % de plus pour les cantons, une réduction 

d'œuvre indigène. Cette réglementation est inutile pour atteindre les objectifs visés p

Nouvelle condition du droit à l’assur

de plus d’un an dans un État non membre de l’UE ou de l’AELE (art. 14, al. 3, P



ans. JU craint une augmentation des cas de l’aide sociale, ce à quoi ZH acquiesce en re-
’effets en ce qui concerne la réduction 

de l’attractivité de l’immigration.

Nouvelles conditions d’autorisation pour les commerçants itinérants (art. 4, al. 2, let. e et 

l’Union syndicale suisse USS, la Fondation Assurer l’avenir des gens du voyage suisse 

’

La majorité des participants à la consultation juge qu’une concrétisation de la disposition 
légale nouvellement créée dans une ordonnance d’exécution est absolument nécessaire. Le 

16.12.2016; FF 2016 8917]) n’est pas assez précis et offre une grande marge d’appréciation. 
Les associations des gens du voyage soulignent le manque d’aires de séjour et de transit, ce 

réglementation de l’art. 7, al. 1, let. e, du projet de modification, car elle n’est pas claire et 

n’ont par d’autorisation du propriétaire du terrain au moment de la demande, car ils n’ont pas 

s s la modification d’ordonnance pro-
avec insistance que l’autorisation du pro-



AG

AI

État de Fribourg, Conseil d’État

République et canton de Genève, Conseil d’État

GR

République et canton de Neuchâtel, Conseil d’État

l d’État

Canton du Valais, Conseil d’État



Christlichdemokratische Volkspartei der Schweiz

FDP

Parti vert’libéral suisse

Sozialdemokratische Partei der Schweiz

Gesamtschweizerische Dachverbände der Gemeinden, Städte und Berggebiete / asso-
munes, des villes et des régions de montagne qui œuvrent 



nomie qui œuvrent a

SGB

l’Agriculture

Chambre de commerce, d’industrie et des services de Genève CCiG



Communauté genevoise d’action syndicale

L’organisation nationale de la construction

FER

GBV

GR

Forum PME PME



Organisation suisse d’aide aux réfugiés
SFH

férence Suisse des Délégués à l’
Conferenza Svizzera die delegati all’integrazione 

es institutions d’action sociale 
Conferenza svizzera delle istituzione dell’azione sociale



Association Suisse d’Assurances
Associazione Svizzera d’Assicurazionni

Fondation Assurer l’avenir 

–

–

L’Union Suisse des Installateurs

MVS

–

ASM
ASM

Verband Schweizerischer Isolierfirmen



Association d’établissements économiques indépendants 


